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Supplement au n1 4 ile la REVUE MILITAIRE SUISSE du IS avril.

Plan d'instruction ponr l'infanterie en 1889.

i

Cours de repetition des bataillons d'infanterie de Landwehr.

(Loi federale du 7 juin 1881.)

I. Duree de l'instruction.

Duree du cours de cadre : 3 '/» jours d'instruction ä 8 heures
28 heures d'instruction.

Duree du cours pour la troupe : 5 jours d'instruction ä 8 heures
40 heures d'instruction.

L'instruction ä donner le dimanche du cours de repetition doit
etre convenablement abregee, et pour autant que le plan de Tinstruction

le permettra, on s'attachera specialement ä Tinstruction theori-
rique.

En raison de la courte duree du cours de repetition, on ne peut
pas aecorder un jour special pour l'inspection. Pour se rendre
compte du degre de Tinstruction ainsi que de la valeur de la troupe1
l'inspecteur assistera ä Tinstruction du dernier jour de service et
procedera ä Tinspection du personnel le matin du jour de licenciement.

L'inspection des arme* par le contröleur d'armes aura lieu pendant

le cours de röpetition ; il sera donc nöcessaire de lui faciliter
sa täche, mais on veillera aussi ä ce que cette inspection nuise le
moins possible k Tinstruction. En revanche, on profitera de cette
inspection pour instruire la troupe sur le maniement et l'entretien
de l'arme, sur les derangements du mecanisme, sur les reparations,
etc. L'inspection d'armes servira donc d'instruction complementaire
sur la connaissance du fusil.

II. Entree au service.

Les cadres, ainsi que la troupe se röuniront, au jour d'entree, sur
la place d'armes ou au lieu de rassemblement du bataillon, ä l'heure
fixee par la circulaire du chef de Tarme, du 18 janvier 1889. Des que
le bataillon sera organise, conformement aux prescriptions speciales
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de Tordre general, le commandant du bataillon, avec Taide du
personnel d'instruction attache au cours, fera proceder ä une inspection
minutieuse du personnel et du materiel, ainsi que de la chaussure
et du linge de corps ; il fera remplacer, autant que possible le jour
meme de Tentree au service, avec Taide des fonctionnaires cantonaux,

les effets d'habillement (en particulier les capotes), et
d'equipement manquants ; il fera connaitre les prescriptions generales de
service et donnera lecture des articles de guerre, apres quoi la

troupe sera logee.
Le soir du jour d'entree, les contröles de service doivent etreöpu-

rös, et on ötablira les ötats, listes et livres prescrits. Avec Taide
des instrueteurs, on reglera Tordre dans la caserne ainsi que la marche

du service.
Si ces travaux sont achevös assez tot on commencera le meme

jour Tinstruction de Töcole de soldat et de la connaissance du fusil.

TU. Ordre journalier.

Suivant ies prescriptions du reglement general de service. Cependant,

dans les mois du printemps et de l'automne, la diane pourra
etre avancee d'une demi-heure, si le commandant du cours estime
que cette mesure est utile ä une meilleure execution du plan
d'instruction.

Quant ä la repartition de la journöe, il est admis comme regle
qu'il y ait 4 heures d'instruction lc matin et 4 heures l'apres-midi, k

moins que le genre des exercices, la temperature et la duröe du jour
n'exigent une autre repartition. A l'exception des exercices de tir et
du service de campagne qui, suivant le programme ci-apres, doivent
avoir lieu sans interruption, on ne devra pas faire travailler la troupe
plus de 2 heures k 2 '/> sans reprendre haieine, c'est-ä-dire sans lui
aecorder un repos de 15 ä 30 minutes, suivant les besoins.

L'appel et la rentröe de la place d'exercices ne doivent pas etre
compris dans le temps fixe pour le travail.

Le commandant du cours soumettra k temps le projet d'ordre
journalier ä Papprobation de l'instructeur d'arrondissement, soit de

son remplagant.

IV. Instruction.

1. Cours par bataillon.

Branehes de service Cours de cadres. Cours de la troupe.
1. Service interieur 2 heures 3 heures
2. Ecole de soldat 9 » 8 »

3. Connaissance de Tarme 4 » 3 »

A reporter 15 heures 11 heures
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Branehes de service Cours de cadres. Cours de la troupe.
Beport 15 heures 14 heures

4. Ecole de compagnie et de
6 » 7 »

5. Ecole de bataillon — » 3 »

6. Service de sürete 5 » 4 »

7. Service de garde 2 » — »

8. Exercices de tir une demi-
journee entiere — » 4 »

9. Service de campagne, un
jour entier

Total

— » 8 »

28 heures 40 heures

2. Cours par rögiment.

(Regiments d'infanterie de landwehr nos 7 et 13).

Branehes de service Cours de cadres. Cours de la troupe.
1. Service interieur <¦! heures 2 heures
2. Ecole de soldat 4 » 2 »

3. Connaissance et contröle
de Tarme 2 » 3 »

4. Ecole de compagnie et de
tirailleurs 8 » 4 y>

5. Service de sürete 6 » 3 »

0. Service de garde <-l » — »

7. Ecole de bataillon, exerci¬
ces de regiment,
methode de combat.

Total

4 » 6 »

28 heures 20 heures
8. Marche du rögiment pour reioindre les III et V6 division 1 jour
9.

Total 3 jours

Observations concernant l'instruction.

A. En general.

1. L'instructeur d'arrondissement ou l'instructeur de lr" classe

chargö de la direction de Tinstruction est responsable de celle-ci.
Avec Taide du commandant de bataillon, il procedera k la repartition
des branehes et des heures de service entre les divers jours. Le
commandant du bataillon fixera les ordres journaliers d'aprös cette
repartition.
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2. Ainsi qu'on le voit par la repartition ci-dessus des diverses
branehes de service, le plan d'instruction pour les premiers cours
de repötition des bataillons cTinfanterie de la landwehr a spöcialement

pour but de familiariser les cadres et la troupe avec la
connaissance exaete des formes ölömentaires, autant du moins que la
courte duröe du service le permettra.

Aussitöt que la troupe les connaitra de. nouveau, on passera au
service de tirailleurs des le commencement, et au service de sürete
sur le terrain ; il y aura ensuite un exercice de combat du bataillon,
vers la fin du cours sur la place de manoeuvres ou sur le terrain.

3. L'art. 90 de l'organisation militaire, prescrivant que les officiers
et les sous-officiers doivent etre employes ä Tinstruction dans tous
les services d'instruction et specialement dans les cours de röpetition,

s'applique aussi aux cours de repetition de la landwehr.
L'instructeur supörieur qui dirige Tinstruction choisira en consequence
les officiers et sous-officiers qui, avant de passer dans la landwehr,
ont acquis dans les ecoles de recrues et dans les cours de repetition
de Tölite, les connaissances necessaires pour se charger de Tinstruction;

il en formera des classes speciales, qui seront de nouveau
remises, aussi promptement que possible, au courant de Töcole de soldat

et de la connaissance de Tarme, et il les employera ensuite comme
aides et instrueteurs de petites sections de cadres, pendant que les
autres cadres auront ötö exerces dans les memes branehes par les
instrueteurs. Vers la fin du cours de cadres, tous les officiers, ei si

possible tous les sous-officiers seront examines mutuellement pour
s'assurer dans quelle mesure ils peuvent etre chargös de
l'enseignement de Tinstruction, afin qu'ä Tentree de la troupe, le cadre

puisse coneourir, aussi complelement que possible, ä cet enseignement.

Dans les autres branehes de service, telles que Töcole de compagnie

et de tirailleurs, le service de süretö et Töcole de bataillon, etc.,
Tinstruction doit etre donnöe par les instrueteurs memes, afin d'obtenir

ä la fin du cours un rösultat satisfaisant. Toutefois, on fournira

aux officiers connaissant suffisamment ce service, les moyens
de coneourir ä Tinstruction de ces branehes de service.

4. Quoique depuis la publication de la loi federale du 7 juin 1881,
concernant les exercices de la landwehr les bataillons de landwehr
suivent pour la seconde et en partie pour la troisieme fois un cours
de röpetition, la täche du personnel d'instruction n'est pas moins
difficile qu'autrefois, en raison de Tinterruption, pendant plusieurs
annees, du service des troupes de la landwehr; c'est pourquoi, et

en raison de la courte duröe de Tinstruction, il faut s'efforcer, non
seulement de maintenir la landwehr ä son degrö d'instruction actuel,
mais surtout de rendre la troupe encore plus apte et plus propre ä

chaque service. C'est pourquoi les exercices de tir, dans le feu indi-
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viduel, ont öte augmentes, compliques un peu. N'oublions pas que
les hommes de la landwehr connaissent bien leur valeur, mais que
c'est aussi parce qu'ils ont le sentiment de leur insuffisance au
service, qu'ils ont eux-memes reclame Tinstruction qui, en temps de

guerre, doit les mettre en mesure de rivaliser dans les rangs de
Tarmee avec leurs camarades plus jeunes. Les egards que möritent
ces sentiments patriotiques, ainsi que Tage des hommes, exigent
donc que quelles que soient la rigueur du service et la nöcessitö d'y
consacrer tout le temps dont on dispose, la troupe soit traitee d'une
maniere bienveillante, en corrigeant avec une patience ä toute
epreuve la maladresse et Tinaptitude des hommes et en n'appliquant
des peines söveres que dans les cas oü elles seraient justifiees par
la mauvaise volontö, la paresse, la desobeissance etl'insubordination.

B. En particulier.

1. Service interieur: Ordre dans les casernes, cantonnements,
etc., honneurs militaires, livret de service. — En outre, pour les
cadres : service de surveillance, attributions des divers grades,
compötences penales, explications sur l'organisation du bataillon et le
plus necessaire sur Tinstruction de tir et sur l'inscription des resultats

de tir; instruction sur la gravitö et les consequences de la sous-
traction de munition.

2. Connaissance de l'arme : Nomenclature, fonctions et derangements

du mecanisme, nettoyage et entretien de Tarme, regles ä

observer pendant le tir.
3. Ecole de soldat: Execution precise des exercices avec et sans

fusil, exercices de marche soutenus : attacher cependant toute
l'importance voulue aux exercices pour mettre en joue et pour viser et
aux mouvements de la charge. — En outre, pour les cadres : exercices

reiferes de commandement.

4. Ecole de compagnie et de tirailleurs. On ne s'arretera pas trop
longtemps aux exercices des mouvements en colonne par files ou en
colonne ouverte, mais on profitera des marches pour se rendre et
revenir de la place d'exercice, pour faire executer ces mouvements,
et Ton consacrera plus de temps aux mouvements en colonne serree
et surtout aux changements de front et de direction. On doit tout
specialement exercer le service de tirailleurs, et cela des le
commencement, sur le terrain. L'instruction sur ce service doit etre
terminee par un petit exercice de combat pour lequel on distribuera
quelques cartouches d'exercice.

5. Ecole de bataillon. Apres l'exöcution de quelques mouvements
de la colonne double, on procedera aussitöt que possible au deploiement

en colonnes de compagnie, d'abord sans tirailleurs et ensuite
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avec tirailleurs, et on demontrera la methode de combat du bataillon
sur la base d'une supposition tactique simple.

6. Service de süretö. L'instruction du service des avant-postes
doit comprendre les attributions et les devoirs des sentinelles et des

grand'gardes, des patrouilles et des chefs de patrouille; les regles
ölömentaires pour l'ötablissement des grand'gardes. On etablira
d'abord deux grand'gardes, l'une placöe vis-ä-vis de l'autre, ensuite
le bataillon entier occupera une position d'avant-postes plus etendue,
exercice qui clevra etre prolongö jusqu'ä la nuit.

L'instruction du service de sürete en marche doit comprendre
surtout les prescriptions formelles, l'organisation d'un corps de

süretö, les attributions et les devoirs des eclaireurs et des tetes.
L'emploi de quelques cartouches d'exercice facilitera et animera

de möme Tinstruction de cette branche du service.

7. Exercices de tir. La courte duree des cours de repötition exige
que les exercices de tir commencent dejä le second jour, mais pas
avant que la compagnie qui doit tirer la premiere y ait ete suffisamment

pröparee par les exercices pour mettre en joue et pour viser.
Le tir commencera le matin de bonne heure et sera continue
jusqu'au soir, sans interruption. — Les cadres tirent egalement, mais
on prendra les mesures nöcessaires pour qu'une partie des cadres
soit toujours ä disposition pour la surveillance de Tinstruction du tir.

Le tir aura lieu « sans conditions ». II sera place sous la direction
d'un instrueteur qui est responsable de la comptabilitö du tir en

gönerai, ainsi que de la bonne expedition des rapports de munition
par les officiers de troupe. L'inscription des coups sur la place de

tir se fera dans les cahiers de tir originaux et le rösultat du tir
individuel dans le livret de tir de Thomme.

a) Feu individuel.
20 coups en 4 exercices en 5 coups :

Bataillons de fusiliers.

Exercice 1. 225 m. cible I ä bras franc debout.
2. 300 m. » I ä » » ä genou.
3. 400 m. » I Tarme appuyee, ä terre.
4. 225 m. » V ä bras franc debout.

Bataillons de carabiniers.

Exercice 1. 225 m. cible I ä bras franc debout.
» ä genou.
» ä terre.
» debout.

b) Feu de salve.

5 coups par section ä300 m., cible IV, debout.

» 2. 300 m. » I ä »

» 3. 400 m. » I ä »

0 4. 300 m. » V ä »



REVUE MILITAIRE SUISSE 7

8. Service de garde. Le plan d'instruction prevoit une instruction
speciale de 2 heures pour les cadres. — Pour la troupe, le service
de garde sera instruit ä la garde de police.

9. -Service de campagne. A la fin du cours de repetition, on doit,
si les circonstances le permettent, consacrer un jour entier ä un
exercice de campagne, dans lequel on passera du service de süretö
en marche ä la formation de combat, et en demontrant d'une
maniere aussi instructive que possible la methode de combat du bataillon.

Aprös le combat, on prendra une position d'avant-postes pour
la garde d'un bivouac ou d'un cantonnement, oü Ton y aura installe
les cuisines de campagne. Pour cet exercice, ainsi que pour ceux
mentionnös sous chiffres 4 ä 6, il est aecordö 20 cartouches d'exercice

par homme, en totalite.
Si l'exercice de campagne est limite ä une demi-journee, duree

qui devra y etre consacree dans tous les cas, les heures qui resteront

disponibles doivent etre consacrees ä Tinstruction des branehes
de service qui en auront le plus besoin.

G. Dans les cours par regiment.

Le transport des cadres du regiment n° 7 sur la place de
rassemblement de la troupe aura lieu le 6 septembre, de bonne heure, par
chemin de fer.

Dans le cours de cadres, aussi bien que clans le cours de la troupe,
on ne peut consacrer que tres peu de temps ä Tinstruction des branehes

ölömentaires ; ainsi que la repartition des heures Ie demontre,
la plus grande attention sera vouee aux exercices preparatoires au
service de campagne et de combat, afin que les regiments puissent
prendre part, convenablement prepares, aux manceuvres de la III0
et V° division.

L'instructeur d'arrondissement n'est pas strictement tenu aux
heut es prescrites pour chaque branche de service, mais, tout en ne
perdant pas de vue les prineipes ci-dessus enonces, il y fera les
chantjements qui lui paraitront opportuns suivant les besoins. Afin
que les inspections d'armes prennent le moins de temps possible ä

Tinstruction, un contröleur d'arme sera attache ä chaque bataillon.
Le contröle des armes doit commencer dejä pendant l'organisation
du bataillon.

Les exercices de tir ne peuvent pas avoir lieu dans les cours de
repetition par regiment. II n'y aura pas non plus de manceuvres avec
cartouches d'exercice pendant les cours preparatoires. Pour les
exercices de campagne on a aecorde 40 cartouches par homme.

La marche que les regiments seront appelös ä faire le 9 septembre

pour se rendre dans les lieux de dislocation ne doit s'effectuer
que lorsque la troupe aura pris son repas de midi. Le matin de ce
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jour de marche doit encore, autant que possible, etre consacre ä

Tinstruction et ä des inspections.

V. Dise ine et police.

Elles doivent etre maintenues severement, suivant les prescriptions
du röglement. Le commandant du cours est personnellement

responsable des dösordres qui ne seraient pas immediatement repri-
mös.

VI. Licenciement.

Si le matin du jour de licenciement n'est pas employe ä Tinspection,

on fera les preparatifs pour le licenciement, tels que: reparation
et remise du matöriel d'instruction et de casernement, epuration des

contröles, inscription du service dans le livret de service, paiement
de la solde, reunion des officiers pour les propositions d'avancement,

etc. Le licenciement ne doit, dans la regle, avoir lieu que
lorsque la troupe aura pris son repas de midi, ä moins que le retour
dans ses foyers n'exige qu'elle soit licenciee plus tot.

VII Rapports entre le commandant du bataillon et les instrueteurs.

Les bataillons de landwehr n'ayant fait aucun service depuis
longtemps, il est necessaire de reserver ä l'instructeur d'arrondissement
responsable de Tinstruction (voir chiffe 4, a, 1), une position qui
assure un bon succes ä Tinstruction. C'est donc l'instructeur
d'arrondissement ou son remplagant qui donne tous les ordres concernant
Tinstruction; il fait donner par son personnel, aux cadres et ä la

troupe, Tinstruction theorique et pratique necessaire; les mesures
qu'il prendra ä ce sujet, doivent etre observees parle commandant
du bataillon, tout en laissant ä ce dernier le röle qui lui convient dans
Tinstruction.

Du reste, le chef du bataillon est le commandant du cours et il
prend, en cette qualite, avec Taide et Tassistance de l'instructeur
d'arrondissement, toutes les mesures concernant la marche du
service, l'ordinaire et la diseipline de la troupe ; il dirige la discussion
des officiers relative ä Tavancement des officiers et des sous-officiers,
et ä l'admission de sous-officiers aux ecoles preparatoires d'officiers,
discussion ä laquelle les instrueteurs doivent assister avec voix cleli-
börative ; il fait son rapport d'ecole au commandant de rögiment pour
le commandant de brigade.

L'instructeur d'arrondissement se fera remettre par les instrueteurs

attaches au bataillon un rapport sur la marche de Tinstruction,
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et il enverra lui-meme le sien, ä la fin du cours, ä l'instructeur en
chef. Ce rapport doit contenir une qualification dötaillöe de chaque
officier.

Berne, le 12 fövrier 1889.

L'instructeur en chef de l'infanterie : Rudolf.

Le plan d'instruction ci-dessus est soumis ä Papprobation du
döpartement militaire suisse.

Berne, le 13 fevrier 1889.

Le chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuve. — Berne, le 14 fövrier 1889.

Departement militaire suisse : Hauser.
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